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DGS-URGENT  

DATE : 11/08/2021 REFERENCE : DGS-URGENT N°2021-80 

TITRE : CONSIGNES RELATIVES A LA MISE EN ŒUVRE DE L’OBLIGATION VACCINALE ET DU PASSE 

SANITAIRE DANS LES SERVICES ET ETABLISSEMENTS DE SANTE, SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX 

 

Professionnels ciblés 
☒ Tous les professionnels ☐Professionnels ciblés (cf. liste ci-dessous) 

 

☐Chirurgien-dentiste ☐Audioprothésiste ☐Podo-Orthésiste 

☐Ergothérapeute ☐Autre professionnel de santé ☐Sage-femme 

☐Manipulateur ERM ☐Orthopédiste-Orthésiste ☐Diététicien 

☐Médecin-autre spécialiste ☐Pédicure-Podologue ☐Pharmacien 

☐Infirmier ☐Opticien-Lunetier ☐Psychomotricien 

☐Masseur Kinésithérapeute ☐Orthoptiste ☐Orthoprothésiste 

☐Médecin généraliste  ☐Orthophoniste ☐Technicien de laboratoire médical 

 

Zone géographique ☒National ☐Territorial 

 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver en annexe du présent message une fiche présentant les principales consignes 
relatives à la mise en œuvre de l’obligation vaccinale et du passe sanitaire dans les services et établissements de santé, 
sociaux et médico-sociaux. Ces éléments seront complétés dans les prochains jours par d’autres supports 
d’accompagnement : instruction ministérielle et FAQ notamment. Nos services se tiennent à votre disposition pour 
répondre à vos questions et vous accompagner en cas de difficultés dans l’application de ces consignes.  
 
Nous vous remercions pour votre engagement constant et déterminant.  
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